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1ère étape : Obtenir la permission pouvoir organisateur  
La permission ‘Interruption de carrière et crédit-temps’ permet de se connecter sur le BCE propre à 

l’organisation pour introduire une demande d’un membre du personnel lié à ce BCE.  

Pour introduire une demande d’un membre du personnel de l’enseignement, vous devez disposer de 

la permission ‘Interruption de carrière et crédit-temps - Pouvoir organisateur pour le secteur de 

l’enseignement’.  

Même en tant qu’entreprise sans personnel, vous devez disposer de la permission ‘Interruption de 

carrière et crédit-temps – Pouvoir organisateur pour le secteur de l’enseignement’. 

Cette permission permet de se connecter en tant que pouvoir organisateur pour introduire une 

demande d’un membre du personnel de l’enseignement qui est lié à une des 3 communautés 

(française, flamande et germanophone). 

Pour avoir accès à cette permission ‘Interruption de carrière et crédit-temps – Pouvoir organisateur 

pour le secteur de l’enseignement’, vous devez l’ajouter dans ‘Gestion d’accès pour Entreprises et 

Organisations’: Gestion des accès pour entreprises et organisations (socialsecurity.be). 

Pour ce faire, cliquez d’abord sur le bouton ‘Gestion des accès’ et connectez-vous via CSAM. 

 

 

Cliquez ensuite sur le lien sous le nom de votre organisation. 

https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/applics/umoe/index.htm
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Vous êtes maintenant connecté à l’application “Axess”. 

Vous vous trouvez sur l’écran d’accueil ci-dessous. Dans la section “Mes groupes”, choisissez 

l’organisation pour laquelle vous souhaitez ajouter la permission “interruption de carrière et crédit-

temps – Pouvoir organisateur pour le secteur de l’enseignement’.  

 

Vous êtes redirigés vers l’écran ci-dessous, qui liste les membres du groupe. Sur cet écran, vous avez 

la possibilité de rechercher un membre, et accéder à ses informations (nom, prénom, rôle 

d’utilisateur etc.). Vous pouvez filtrer votre recherche par rôle d’utilisateur, statut ou permission. 

Afin de rajouter une permission à un membre existant du groupe, cliquez sur l’icône “crayon” mis en 

évidence ci-dessous. 

 

 

Sélectionnez ensuite la permission “interruption de carrière et crédit-temps – Pouvoir organisateur 

pour le secteur de l’enseignement”. Une fois terminé, cliquez sur le bouton “sauvegarder”.  



   

 

4 
 

 

Si vous souhaitez ajouter un nouveau membre à ce groupe, cliquez sur le bouton “Ajouter un 

utilisateur”. 

Pour ce faire, introduisez les informations suivantes : 

- Numéro de registre national  

- Nom de famille 

- Prénom 

- Rôle utilisateur  

 

Vous devez également déterminer les permissions que cet utilisateur doit avoir. Cochez l’accès 

‘Interruption de carrière et crédit-temps – Pouvoir organisateur pour le secteur de l’enseignement’. 
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Cliquez ensuite sur ‘Ajouter l’utilisateur’. L’utilisateur sera alors rajouté à la liste de membres de 

votre organisation avec la permission “interruption de carrière et crédit-temps – Pouvoir 

organisateur pour le secteur de l’enseignement”.  

En cas de difficultés pour obtenir ce rôle 'Interruption de carrière et crédit-temps – Pouvoir 

organisateur pour le secteur de l’enseignement', veuillez passer par le formulaire de contact 

suivant ou appelez le Centre de contact : Contactez-nous - Sécurité sociale (socialsecurity.be). 

Ex : Le PO Y, BCE 0123.456.789, regroupe 3 écoles différentes A (BCE : 0321.654.987), B (BCE : 

0456.789.123 et C (BCE : 0789.123.456). Le PO Y est aussi un employeur qui emploie son propre 

personnel. 

Les travailleurs du secteur de l’enseignement sont liés au BCE d’une des 3 communautés tandis que le 

personnel propre au PO sont liés au BCE du PO.  

Le PO Y se voit attribuer le rôle intermédiaire afin de pouvoir sélectionner un travailleur occupé dans 

l’école A, B ou C et qui est lié au BCE d’une des 3 communautés. 

2ème étape : Se connecter à Break@Work en tant que pouvoir 

organisateur 
Une fois les accès et rôles accordés, vous devez vous connecter en tant qu’employeur. Pour ce faire, 

rendez-vous sur la page www.onem.be/breakatwork. Cliquez sur « Employeur » puis sur 

« Introduisez une demande ». 

Vous cliquez sur « Introduire une demande » et vous vous connectez avec une clé numérique. 

 

https://www.socialsecurity.be/site_fr/employer/general/contactcenter/index.htm
http://www.onem.be/breakatwork
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Si vous avez sélectionné les accès 'Interruption de carrière et crédit-temps' et 'Interruption de 

carrière et crédit-temps - Pouvoir organisateur pour le secteur de l’enseignement', un écran 

intermédiaire vous permet de sélectionner en tant que quel employeur vous souhaitez agir (propre 

ou pouvoir organisateur).  

Pour introduire une demande d’un membre du personnel de l’enseignement, c’est à dire enregistré 

avec le BCE d’une des 3 communautés, vous devez cliquer sur « J’agis en tant que pourvoir 

organisateur », puis confirmer le choix. 

 

Si vous souhaitez introduire une demande d’un travailleur propre au BCE de l’employeur connecté, 
vous devez cliquer sur « j’agis au nom de la société avec laquelle je suis connecté ». 
 

 
Ex : Un membre du personnel de l’enseignement souhaite une interruption de carrière dans l’école A. 
Celui-ci est lié au BCE d’une communauté. L’école A dépend d’un PO. Ce PO représente également 
d’autres écoles. Pour introduire la demande, l’utilisateur doit se connecter sur le BCE du PO. Il 
sélectionne « Interruption de carrière ». L’utilisateur, une fois connecté, sélectionne dans l’écran 
intermédiaire « en tant que PO ». Ainsi connecté, il pourra sélectionner un travailleur lié au BCE de la 
communauté. 
Si vous n’avez sélectionné que l’accès ‘Interruption de carrière et crédit-temps - Pouvoir organisateur 

pour le secteur de l’enseignement’, vous passez directement à la 3ème étape. 
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3ème étape : Introduire la demande 
 

Une fois connecté en tant que pouvoir organisateur, un écran d’aperçu apparait.  

Pour introduire une demande, cliquez dans le menu à gauche « Introduire une nouvelle demande ». 
 

 
 
Vous êtes dirigé vers un écran qui permet de sélectionner un membre du personnel. 
 
Choisissez la communauté pour laquelle vous agissez en tant que pouvoir organisateur (Communauté 
flamande, Fédération Wallonie-Bruxelles, Communauté germanophone).  
 
Indiquez le numéro BCE de l’école où le membre du personnel est occupé. Puis indiquez son NISS. 
 
Choisissez son statut (statutaire, contractuel ou temporaire). 
 
Attention : Veuillez ne pas utiliser la liste Dimona si elle est disponible mais tapez 
systématiquement le NISS du travailleur dans le champ adéquat. 
 
Vous pouvez indiquer une adresse mail. Celle-ci est facultative. 
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Enfin, cliquez sur « sélectionner ». 
 

 
 
Une fois le travailleur sélectionné, cliquez dans le menu à gauche sur « Introduire une nouvelle 
demande ». 

 
 
 
Sélectionner le congé sollicité par le travailleur. Cliquez sur suivant. 
 

 
Répondez aux questions suivantes. 
 
Lors du remplissage de la demande, un écran vous demande de renseigner les caractéristiques de 
l’interruption : la charge de travail avant et pendant l’interruption ainsi que la charge abandonnée.  
 
Le cas échéant, veuillez renseigner ces informations en périodes et ne pas convertir la charge de 
travail en heures/minutes. 
 
Si vous introduisez une demande pour un travailleur occupé à temps partiel chez plusieurs 
employeurs juridiques différents (cela vaut également si le travailleur est occupé auprès de 2 
Communautés différentes), cochez alors la case « occupation chez plusieurs employeurs ». 
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Dans le cas d’une interruption/réduction des prestations auprès d’un seul employeur, le travailleur 
devra également transmettre à son bureau une déclaration d’occupation attestant de ses prestations 
auprès de son (ses) autre(s) employeur(s). 
 

 
 
Vous obtenez une page de confirmation. Vérifiez les données et cochez la dernière case si toutes les 
informations sont correctes. Cliquez alors sur « Confirmer ». 
 

 
Vous recevez un numéro de ticket, celui-ci permet de suivre le statut de la demande dans l’écran 
d’aperçu. 

 
Ex : Le PO Y, BCE 0123.456.789, regroupe 3 écoles différentes A (BCE : 0321.654.987), B (BCE : 

0456.789.123 et C (BCE : 0789.123.456). L’utilisateur est connecté en tant que PO Y (BCE 

0123.456.789). Il sélectionne la communauté compétente. Il indique le numéro BCE de l’école où est 

occupé le travailleur (càd école A, B ou C), puis introduit le NISS du travailleur et sélectionne son 

statut.  
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Ecran d’aperçu 
Si l’utilisateur est connecté en tant que pouvoir organisateur, il pourra voir dans son écran d’aperçu 

les demandes d’interruption de carrière introduites par le pouvoir organisateur pour les travailleurs 

qui sont liés à l’une des 3 communautés et qui dépendent de ce pouvoir organisateur.  

Ex : Le PO Y regroupe 3 écoles différentes A, B et C. Le PO Z regroupe 2 écoles différentes D et E. Les 

travailleurs occupés dans ces écoles sont liés au BCE d’une des 3 communautés.  

L’utilisateur connecté en tant que PO Y verra dans son écran d’aperçu les demandes introduites pour 

le personnel (lié au BCE d’une des 3 communautés) de l’école A, B et C mais ne verra pas les 

demandes introduites par le PO Z. 

 

 


